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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 16 AVRIL 2025 
MINUTES 

 
 

Le Conseil d’administration s’est réuni en visioconférence le 16 avril 2025 
 
 
La séance a été ouverte par la présidente à 11h. 
 
1ère. résolution : revue des comptes 2024 et clôture de comptes 2024 
 
2ème résolution : le conseil d’administration approuve les comptes 2024 et donne quitus aux 
dirigeants 
 
3ème résolution : la présidente présente le rapport d’activité 2024 du Fonds de Dotation 
 
4ème résolution : le Commissaire aux Comptes présente son rapport et certifie les comptes 
sans réserve 
 
5ème résolution : adoption du budget 2025 
 
6ème résolution : informations diverses 

• Parrainage de la conférence « Preparedness and response to emerging veterinary 
disease outbreaks qui s’est tenue les 25-26 mars 2025 

• Parrainage de la conférence « Leveraging analytical and bioprocess platforms for 
biological product development and commercialization » qui se tiendra les 14-15 mai 
2025 

• Organisation d’une soirée des donateurs le 5 juin 2025 à Lyon 
 
7ème résolution : le conseil d’administration donne pouvoir au Trésorier pour réaliser toutes 
les formalités. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est clôturée à 11h40 
 
 
 
Françoise Grossetête 
Présidente 
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 202� 

Au Conseil d'Administration du Fonds de dotation Actors4Health 

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Conseil d'Administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels du Fonds de dotation Actors4Health relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 202�, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 202� à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport d’activité et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds 
de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son 
activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des
procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative
provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur,
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses
déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du
contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Paris La Défense, le �6 avril 202� 

KPMG SA 

[sc_sign1.signature/] 

Géraldine Roosen 

Commissaire aux comptes 



Actif 31/12/2023
en €  Brut  Dépréciation Montant Net Montant Net

Immobilisations incorporelles
     Frais d'établissement
     Frais de recherche et de développement
     Donations temporaires d'usufruit
     Concessions, brevets, licences, marques, procédés, 
logiciels, droits et valeurs similaires
     Immobilisations incorporelles en cours
     Avances et acomptes
Immobilisations corporelles
     Terrains
     Constructions
     Installations techniques, matériels et outillages 
industriels
     Immobilisations corporelles en cours
     Avances et acomptes
Biens reçus par legs ou donations destinés à être 
cèdés
Immobilisations financières
     Participations et Créances rattachées
     Autres titres immobilisés
     Prêts
     Autres

TOTAL ACTIF IMMOBILISE (I) 0 0 0 -                 
Stocks et en cours
Créances
     Créances clients, usagers et comptes rattachés
     Créances reçues par legs ou donations
     Autres créances
Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités 54 158 54 158 40 796
Charges constatées d'avance

TOTAL ACTIF CIRCULANT (II) 54 158 -                54 158 40 796
Frais d'émission d'emprunt (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion - Actif (V)

TOTAL GENERAL ACTIF (I + II + III + IV + V) 54 158 -                54 158 40 796           

31/12/2024



Bilan - Passif
en € 31/12/2024 31/12/2023

Fonds propres sans droit de reprise
     Fonds propres statutaires
     Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise
     Fonds statutaires
     Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves
     Réserves statutaires ou contractuelles
     Réserves pour projet de l'entité
     Autres
Report à nouveau
Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette -                             -                             
Fonds propres consomptibles 45 158                       31 796                       
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

TOTAL FONDS PROPRES (I) 45 158                      31 796                      
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES (II) -                             -                             
Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS (III) -                             -                             
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières diverses (3)
Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 9 000                         9 000                         
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES (IV) 9 000                        9 000                        
Ecarts de conversion Passif (V)

TOTAL GENERAL PASSIF (I + II + III + IV + V) 54 158                      40 796                      
(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques
(3) Dont emprunts participatifs



Compte de résultat
en € 31/12/2024 31/12/2023

Cotisations
Ventes de biens et services
     Ventes de biens
          dont ventes de dons en nature
     Ventes de prestations
          dont parrainages
Produits de tiers financeurs
     Concours publics et subventions d'exploitation
     Versements des fondateurs ou consommations de la dotation 
consomptible 14 638                       12 578                       
     Ressources liées à la générosite du public
          Dons manuels
          Mécénats
          Legs, donations et assurances-vie
     Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de 
charges
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 14 638                      12 578                      
Achats de marchandises
Variation de stock
Autres achats et charges externes 14 638                       12 578                       
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations
Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés
Autres charges

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION (II) 14 638                      12 578                      
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -                             -                             

Produits financiers de participation
Produits financiers d'autres valeurs mobilières et créances de l'actif 
immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (III) -                             -                             
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL CHARGES FINANCIERES (IV) -                             -                             
2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) -                             -                             

3. RESULTAT COURANT avants impôts (I - II + III - IV) -                             -                             



Compte de résultat
en € 31/12/2024 31/12/2023

Produits exceptionnels sur opérations de gestion
Produits exceptionnels sur opération en capital
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS (V) -                             
Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
Charges exceptionnelles sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

TOTAL CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI) -                             
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -                             

Participation des salariés aux résultats (VII)
Impôts sur les bénéfices (VIII)
Total des produits (I + III + V) 14 638                      12 578                      
Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 14 638                      12 578                      

EXCEDENT OU DEFICIT -                             -                             
Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat

TOTAL CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE -                             -                             
Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

TOTAL CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN 
NATURE -                             -                             



 

 

           
 

  

                                                                                                              
 

Fonds de dotation 
ACTORS4HEALTH 

 
Annexe aux comptes annuels de l’exercice de 

12 mois clos le 31 décembre 2024 
 

Montants exprimés en 
EUR                           

 



 

 

 i 

Table des matières 

1� Objet social, nature des activités et moyens mis en 
œuvre 2�

1.1� Objet social 2�
1.2� Nature et périmètre des activités 2�
1.3� Description des moyens mis en œuvre 2�

2� Faits caractéristiques d’importance significative, de 
l’exercice et postérieurs à la clôture 3�

2.1� Faits caractéristiques de l’exercice 3�
2.2� Faits caractéristiques postérieures à la clôture 3�

3� Principes et méthodes comptables 4�
3.1� Principes généraux 4�
3.1.1� Changements d’estimation 4�
3.1.2� Corrections d’erreurs 4�
3.2� Dérogations 4�

4� Informations relatives aux postes du bilan 5�
4.1� Actif immobilisé 5�
4.2� Fonds propres 5�
4.2.1� Tableau de variation des fonds propres 5�
4.2.2� Fonds propres consomptibles 7�
4.3� Dettes 7�
4.3.1� Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 7�
4.3.2� Autres dettes 7�
4.4� État des échéances des dettes à la clôture de l’exercice 8�



 
 

 

 2 

1 Objet social, nature des activités et moyens mis en œuvre 

 

1.1 Objet social 
L’objet social du fonds de dotation est décrit ainsi dans les statuts : « Le fonds de dotation a pour 
objet de soutenir et/ou de mettre en œuvre toute activité et/ou projet d’intérêt général à caractère 
scientifique, y compris dans le domaine de la recherche ou dans le domaine réglementaire, afin 
de contribuer à l’avancement scientifique de la biologie médicale au bénéfice de l’ensemble des 
êtres vivants. » 

 

1.2 Nature et périmètre des activités  
A ce titre le fonds de dotation est, à la fois, un fonds de dotation opérationnel et un fonds de 
dotation de redistribution. 

A cette fin, le fonds de dotation soutient notamment les activités d’intérêt général portées par 
l’Association Internationale de Standardisation Biologique pour l’Europe - IABS-EU. 

1.3 Description des moyens mis en œuvre 
 

Les principaux moyens mis en œuvre par notre entité afin de réaliser les activités décrites au 
paragraphe précédent sont les suivants : 

- Plus généralement, le fonds de dotation peut procéder à toutes opérations de quelque nature 
qu’elles soient se rattachant directement ou indirectement à son objet et permettant de 
favoriser celui-ci. A ce titre, le fonds de dotation peut réaliser, directement ou indirectement, 
toute activité à caractère mobilier ou immobilier en vue de la réalisation de son objet social. 
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2 Faits caractéristiques d’importance significative, de l’exercice et postérieurs à la 
clôture 

2.1 Faits caractéristiques de l’exercice 
Néant 

2.2 Faits caractéristiques postérieures à la clôture 
Aucun fait caractéristique d’importance significative n’est à signaler postérieurement à la clôture 
de l’exercice  
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3 Principes et méthodes comptables 
 

3.1 Principes généraux 
Le règlement ANC 2018-06 s’applique aux comptes afférents aux exercices ouverts à compter 
du 1er janvier 2020. Il peut être appliqué par anticipation pour l’exercice en cours à sa date de 
publication (le 30/12/2018).  

Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément aux 
dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 
2018-06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 relatif 
au plan comptable général. 

 

3.1.1 Changements d’estimation 

Notre entité n’a effectué aucun changement d’estimation ayant un impact significatif. 

 

3.1.2 Corrections d’erreurs 

Notre entité n’a constaté aucune correction d’erreur significative 

 

3.2 Dérogations 
Notre entité n’a pratiqué aucune dérogation aux règles comptables applicables. 
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4 Informations relatives aux postes du bilan  
 
Un actif est un élément identifiable du patrimoine ayant une valeur économique positive pour 
l’entité, c'est-à-dire un élément générant une ressource que l’entité contrôle du fait 
d’évènements passés et dont elle attend des avantages économiques futurs ou un potentiel lui 
permettant de fournir des biens ou services à des tiers conformément à sa mission ou à son 
objet. 
 
A leur date d’entrée dans le patrimoine de l’entité, les biens reçus à titre gratuit sont 
comptabilisés à l’actif en les estimant à leur valeur vénale. 
 

4.1 Actif immobilisé  
 

Au 31 décembre 2024, le Fonds de dotation ne possède aucun actif immobilisé. 

 

4.2 Fonds propres  
 
Une ressource destinée à renforcer les fonds propres à raison d’une stipulation du tiers 
financeur est comptabilisée en fonds propres avec ou sans droit de reprise. 
 

4.2.1 Tableau de variation des fonds propres  
Le tableau suivant défini par l’article 431-5 du règlement n°2018-06 se substitue à l’ensemble 
des informations demandées dans l’article 833-11 du règlement ANC n°2014-03 relatif au plan 
comptable général.
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4.2.2 Fonds propres consomptibles  

Dotations consomptibles  
 
 
La consommation de la dotation consomptible d’un exercice correspond à l’excédent des charges 
sur les produits de l’exercice 
 

La politique de l’entité en matière de consommation de la dotation consomptible est la suivante :  

— Consommation à hauteur des dépenses engagées non couvertes par les autres ressources 
au cours de l’exercice. 
 

Le suivi du plan pluriannuel, du budget annuel de consommation des dotations consomptibles 
de notre entité est le suivant : 
 
— Les dotations consomptibles inscrites au compte de résultat s’élèvent à 14 638 € en 2024. 
 

4.3 Dettes 
 

4.3.1 Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 

Le montant des dettes fournisseurs s’élèvent au 31 décembre 2024 à 9 000 € et correspond aux 
honoraires du commissaires aux comptes. 

 

4.3.2 Autres dettes 
 
Le montant des autres dettes s’élève au 31 décembre 2024 à 0 €
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4.4 État des échéances des dettes à la clôture de l’exercice 
 

 

 
 
 

 
Dettes 

Montant brut 

Degré d'exigibilité du passif 

Échéances à 1 
an au plus 

Échéances 
 

à plus 1 an et 5 ans au 
plus 

 
à plus 5 ans 

Emprunts et dettes auprès 
des établissements de crédit  

 
Dettes Fournisseurs et Comptes 
rattachés 
Dettes des legs ou donations  
Dettes fiscales et sociales 
Dettes sur immobilisations et 
Comptes rattachés 
Autres dettes 
Produits constatés d'avance 

 
 
 
 

9 000 

 
 
 
 

9 000 

 

TOTAL 9 000 9 000   
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RAPPORT D’ACTIVITÉ ANNUEL  
POUR L’EXERCICE CLOS AU 31 DECEMBRE 2024 

 
 
Chers membres du conseil d'administration, 
 
Je vous rappelle qu’en application des dispositions de l’article 12 des statuts du fonds de dotation, le 
conseil d'administration adopte le rapport d’activité annuel prévu à l’article 140-VII de la loi n° 2008-
776 du 4 août 2008 et aux articles 8 et suivants du décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif au 
fonds de dotation. 
 
A cette fin, en ma qualité de présidente du conseil d'administration, j’ai établi présent rapport sur la 
situation et l’activité du fonds de dotation durant l’exercice écoulé pour la période du 1er janvier 2024 
au 31 décembre 2024. 
 
 
1. Un compte rendu de l'activité du fonds de dotation, qui porte tant sur son fonctionnement interne 
que sur ses rapports avec les tiers : 
 
 
1.1 Conformément à l’objet social du fonds de dotation, les activités suivantes ont été initiées au cours 
de l’exercice clos : 
 
Évolution du Fonds de Dotation (FDD) :  
 
- Nouveau membre du conseil d’administration : lors d'une réunion le 31 mai 2024, le conseil 
d'administration a approuvé la nomination de Monsieur Olivier Espeisse, Président de IABS-EU, comme 
nouveau membre du Conseil d'administration en remplacement de Monsieur Jean-Hugues Trouvin. 
IABS-EU est membre fondateur du fonds de dotation. 
 
Le conseil d'administration est désormais composé de : 
 

Françoise Grossetête, membre fondateur, Présidente du Fonds de dotation. 
Vincent Guilmeau, membre fondateur, Trésorier 
La société Credipharm, membre fondateur, représenté par Jean-François Marquette 
Olivier Espeisse, Président de IABS-EU 
Jean Loaec 
Joris Vandeputte 
Madinina Cox 
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Réunions du Conseil d’administration : 
 
En 2024, le Conseil d’Administration s’est réuni à cinq reprises : 

• Le vendredi 8 mars 2024 
• Le vendredi 26 avril 2024 
• Le vendredi 31 mai 2024 
• Le vendredi 5 septembre 2024 
• Le vendredi 11 octobre 2024 

 
Création d'un Comité Projets : Dès septembre 2021 des démarches ont débuté pour la création d'un 
comité de sélection et suivi des projets financés par le FDD. Les membres approchés sont des experts 
reconnus pour leur expérience au sein d'agences européennes de règlementation et d'universités 
européennes.  
 
Le comité est composé de 5 membres, confirmé lors de la réunion du conseil d'administration du 08 
aout 2022. 

• Jean-Christophe Audonnet,  
• Michel Goldman (U.L.B.),  
• Paula Alves (IBET Portugal),  
• Jean-Yves Madec (ANSES, French authorities) 
• Dr. Hanna Nohynek (National Institute for Health and Welfare, ADVAC professor, Finland) 

 
Identifications de thématiques de projets 
 
Les thématiques retenues sont : Vaccins humains, Vaccins et médicaments biologiques vétérinaires, 
Thérapies cellulaires et géniques, Bio-thérapeutiques, et les outils de Diagnostic.  
Pour la période 2022 à 2025 les thématiques suivantes sont identifiées comme prioritaires. 
 

o Thérapies cellulaires et géniques 

o Retrait des tests sur animaux 

o Transplantation de microbiote fécal (TMF)  

o Antibiorésistance : phagothérapies 

 
Projets et conférences mise en œuvre : pas d'activité financées en 2024, dans l'attente de ressources 
suffisantes. 
 
Des recherches de mécènes ont été initiées : contact avec les sociétés Boehringer-Ingelheim, Sanofi 
vaccins, CEVA, Viatris, Gatefossé, Valneva et AFM Téléthon, ainsi que le LEEM et la CCI. 
 
 
1.2 La situation des ressources humaines du fonds de dotation : 
 
A ce jour le fonds de dotation fonctionne sur la base de contributions bénévoles de ses 
administrateurs.  
Le poste de directeur général assuré par Philippe Sabot est temporairement suspendu, le secrétariat 
est assuré par la société MC’Com. 
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2. La liste des actions d'intérêt général financées par le fonds de dotation, et leurs montants :  
 
La réalisation des actions d’intérêt général citées ci-dessous a généré les dépenses suivantes : 
 
Pas d'activité financées sur la période reportée.  
 
Le conseil d’administration a proposé de financer pour : 

• 10 000€ la conférence « Preparedness and response to emerging veterinary disease 
outbreaks » à Bruxelles les 25-26mars 2025 dans le cadre des initiatives One Health  

• 20 000€ la conférence « Vaccination in aging population » 
 
 
 
3. La liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions prévues au I de l'article 140 de la 
loi du 4 août 2008 susvisée, et leurs montants : 
 
Pas de redistribution sur la période reportée. 
 
4. La liste des libéralités reçues : 
 
 

Date Donateur Montant (€) Mode de 
paiement 

11.01.2024 Société CEVA  5 000 Virement 
10 .02.2024 Société Boehringer-Ingelheim 20 000 Virement 
7.06.2024 Mme Françoise Grossetête 1 000 Chèque 

19.12.2024 Vincent Guilmeau 2 000 Virement 
    

  
Total (Janvier 2024 au 31 Déc. 2024) 

 
28 000 

 

 
 

¯          ¯          ¯ 
 
 

En conclusion, je souhaite que ces diverses propositions emportent votre approbation et que vous 
vouliez bien me donner quitus de ma gestion pour l’exercice social sur les comptes duquel vous avez à 
vous prononcer. 
 

 
 

 La Présidente 
Madame Françoise Grossetête 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2E4CFC9A7A9D1A6E09E11AAE165EA50D.tpdjo14v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000019283050&idArticle=JORFARTI000019284134&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2E4CFC9A7A9D1A6E09E11AAE165EA50D.tpdjo14v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000019283050&idArticle=JORFARTI000019284134&categorieLien=cid
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